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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Secours d'urgence
Question orale n° 1353

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le grave probleme
pose par la possible disparition du service de soins de premiere urgence et de medicalisation dans le secteur du
grand Fumelois. En effet, depuis le 13 janvier dernier, l'antenne du service medical d'urgence et de reanimation
(SMUR) de Fumel pour les services d'urgence se trouve provisoirement fermee pour defaut de recrutement du
medecin assistant. Au regard de ces elements, il lui demande que des mesures efficaces et rapides soient
prises pour garantir en cas d'urgence un acces juste et equitable aux soins de sante de la population du nord-
est de son departement, situee a plus de trente minutes du centre hospitalier de Villeneuve-sur-Lot.

Texte de la réponse

M. le president. M. Daniel Soulage a presente une question no 1353.
La parole est a M. Daniel Soulage, pour exposer sa question.
M. Daniel Soulage. Monsieur le president, monsieur le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale, la
possible disparition du service de soins de premiere urgence et de medicalisation de Fumel est un probleme
grave qui appelle des solutions rapides.
L'antenne d'urgence de Fumel implantee a l'hopital local Elisabeth Desarnauts a eu pour vocation a sa creation
de garantir la securite indispensable des populations des cantons de Fumel et de Tournon-d'Agenais, situes
geographiquement a plus de trente minutes du pole technique de Villeneuve-sur-Lot, siege du SMUR.
Il faut savoir que l'agglomeration fumeloise, qui compte plus de 14 000 habitants, 25 000 si l'on compte
l'ensemble du bassin, est situee a trente-cinq minutes du plateau technique villeneuvois. Les cantons limitrophes
de Villefranche-du-Perigord, en Dordogne, et de Puy-l'Eveque, dans le Lot, sont situes au-dela de ce perimetre
de trente-cinq minutes de trajet. De ce fait, cette antenne d'urgence est indispensable pour les habitants de
Fumel et des alentours.
Or, depuis le 13 janvier dernier, cette antenne a ete provisoirement fermee pour defaut de recrutement d'un
medecin assistant devant intervenir a Fumel.
Cette situation, marquee par la seule intervention des sapeurs-pompiers volontaires pour assurer les urgences
sans medicalisation et sans accueil de proximite, suscite la plus vive inquietude de la part de la population et
des elus locaux. Inquietude renforcee par la presse, qui, recemment, relatait encore un deces d'une Fumeloise,
victime d'un malaise cardiaque, qui, selon le journaliste auteur de l'article, aurait pu etre sauvee si le medecin du
SMUR avait accompagne les sapeurs-pompiers volontaires.
Face au mecontentement general de la population et du maire de Fumel a l'encontre des pouvoirs publics, il est
important de trouver rapidement une solution aux carences actuelles du dispositif de sante publique mis en
place dans le Grand Fumelois.
Monsieur le secretaire d'Etat, ne convient-il pas de proposer la reinstallation d'une antenne permanente du
SMUR de Villeneuve-sur-Lot a Fumel, qui fonctionnerait en etroite relation entre le centre hospitalier de
Villeneuve et l'hopital de Fumel ? Certes, cela entrainerait des frais supplementaires. Mais cela permettrait de
sauver des vies. Et la communaute locale est prete a participer financierement a la reinstallation de cette
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antenne.
Ne faut-il pas, pour repondre au mieux et au moindre cout aux besoins sanitaires de la population, developper la
cooperation interhospitaliere et redefinir de facon globale l'ensemble du pole sanitaire de tout le nord-est du
departement ?
Que pensez-vous faire pour qu'enfin les mesures necessaires soient prises afin de garantir un acces juste et
equitable aux soins de sante des populations de mon departement ?
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale.
M. Herve Gaymard, secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale. Comme vous l'avez indique, monsieur le
depute, l'hopital local de Fumel ne fait pas partie de la liste des etablissements tenus de se doter d'un service
mobile d'urgence et de reanimation.
Toutefois, afin d'assurer une prise en charge de l'aide medicale urgence dans ce secteur enclave du
departement, une antenne SMUR de l'hopital de Villeneuve-sur-Lot, situe a vingt-trois kilometres, a ete mise en
place dans l'hopital de Fumel.
A cet effet, deux postes d'assistant ont ete crees a l'hopital de Villeneuve-sur-Lot pour assurer la medicalisation
de cette antenne en vue notamment de la prise en charge des secours routiers et des urgences vitales. Ces
postes sont vacants depuis plusieurs semaines.
L'hopital de Villeneuve-sur-Lot s'efforce actuellement de proceder aux recrutements qui devraient permettre
d'offrir a la population du nord-est de votre departement une meilleure prise en charge des situations d'urgence.
Parallelement, dans cette meme zone, il convient de faire etat des efforts du conseil departemental de l'ordre
des medecins, qui a procede a une revision des secteurs de garde en vue d'ameliorer la reponse de la
medecine liberale aux besoins de la population en matiere de permanence des soins et d'urgence.
Vous avez parle, monsieur le depute, de cooperation interhospitaliere. Au-dela de cette cooperation
interhospitaliere, il faut que nous nous donnions les moyens de mettre en place une politique globale de la
sante, associant a fois l'hopital public et prive et, bien evidemment, le secteur ambulatoire.
C'est precisement la raison pour laquelle nous avons cree les agences regionales de l'hospitalisation. Le
directeur de l'agence regionale de votre region a ete nomme. Il va entrer en fonctions dans les prochaines
semaines. Il est precisement dans ses attributions de regarder au cas par cas tous les sujets, dont celui-la, afin
d'etudier quelle organisation sanitaire optimale nous pouvons mettre en place qui concilie a la fois la necessite
de securite sanitaire dans l'ensemble des etablissements de sante et un service de proximite, notamment en
matiere d'urgence.
Nous avons donne instruction que soit opere le plus tot possible le recrutement de ces deux praticiens
hospitaliers, mais on touche la - je ne m'etendrai pas sur ce point faute de temps - la singularite de l'hopital
francais.
L'hopital francais est un etablissement public local, avec du personnel medical qui a un statut national et qui est
nomme nationalement, un personnel non medical qui a un statut national mais qui est recrute localement, le tout
finance par l'assurance maladie et, pour certains investissements, par l'Etat. Voyez l'emiettement des
responsabilites !
Le secretaire d'Etat a la sante que je suis ou le ministre du travail et des affaires sociales qu'est Jacques Barrot
n'ont pas de pouvoir hierarchique sur les hopitaux. Pour «rebondir», en quelque sorte, sur la question que posait
tout a l'heure M. Gremetz a propos des restructurations militaires, je dirai qu'un hopital n'est pas, vis-a-vis du
ministere de la sante, dans la situation d'un regiment vis-a-vis du ministere de la defense. Des postes sont
offerts aux concours, notamment pour le personnel medical et les praticiens hospitaliers, mais on ne peut pas
forcer quelqu'un a aller dans tel ou tel etablissement.
Les postes sont ouverts aux concours, ils sont crees, ils existent. Nous faisons le maximum pour qu'ils soient
pourvus au plus tot et pour que soient trouvees localement les reponses adaptees.
M. le president. La parole est a M. Daniel Soulage.
M. Daniel Soulage. Je tiens a vous remercier, monsieur le secretaire d'Etat, pour l'interet que vous portez a cette
question et pour votre souci de nous aider a resoudre le probleme.
Je precise que cette zone enclavee est particulierement a risque puisqu'elle concerne l'usine Sadefa, qui compte
900 employes, une petite vallee avec un site industriel, ou il y a 600 ouvriers, et des sites touristiques, tel le
chateau de Bonaguil, qui recoit de maniere reguliere 80 000 visiteurs.
C'est donc un probleme tres important.
Ce qui parait le plus necessaire, c'est effectivement que, dans le cadre de cette cooperation dont vous avez bien
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voulu souligner l'interet, il puisse y avoir cette antenne de maniere permanente.
En effet, une antenne avait ete creee, mais elle ne fonctionnait que pendant les heures ouvrables, c'est-a-dire
entre huit heures et vingt heures, et elle etait fermee les jours feries. Les gens etaient donc desorientes.
Nous devons faire en sorte que cette antenne soit permanente, peut-etre en redeployant d'autres secteurs.
Je vous remercie, par avance, de vos efforts, car il s'agit d'un probleme particulierement important.
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